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200 068 666
Communauté d'agglomération
Saint-Dizier Der et Blaise

2018 630 667,87 € 5 5 120
Soit 4,73% de la masse salariale brute annuelle non 
chargée, tous statuts et natures de contrat confondus à 
l'exception des élus.

200 068 666
Communauté d'agglomération
Saint-Dizier Der et Blaise

2019 632 844,01 € 4 6 120
Soit 4,69% de la masse salariale brute annuelle non 
chargée, tous statuts et natures de contrat confondus à 
l'exception des élus.

200 068 666
Communauté d'agglomération
Saint-Dizier Der et Blaise

2020 643 530,30 € 4 6 120
Soit 4,56% de la masse salariale brute annuelle non 
chargée, tous statuts et natures de contrat confondus à 
l'exception des élus.

200 068 666
Communauté d'agglomération
Saint-Dizier Der et Blaise

2021 627 904,56 € 4 6 116,5
Soit 4,35% de la masse salariale brute annuelle non 
chargée, tous statuts et natures de contrat confondus à 
l'exception des élus.

200 068 666
Communauté d'agglomération
Saint-Dizier Der et Blaise

2022 690 837,74 € 4 6 117,5
Soit 4,40% de la masse salariale brute annuelle non 
chargée, tous statuts et natures de contrat confondus à 
l'exception des élus.

200 068 666
Communauté d'agglomération
Saint-Dizier Der et Blaise

2023 834 295,94 € 3 7 120
Soit 4,79% de la masse salariale brute annuelle non 
chargée, tous statuts et natures de contrat confondus à 
l'exception des élus.

200 068 666
Communauté d'agglomération
Saint-Dizier Der et Blaise

2024 785 978,78 € 4 6 120
Soit 4,28% de la masse salariale brute annuelle non 
chargée, tous statuts et natures de contrat confondus à 
l'exception des élus.

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU GRAND SAINT-DIZIER, DER & VALLÉES

PUBLICATION DES DIX PLUS HAUTES RÉMUNÉRATIONS


